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Présentation

L’objet de ce DU est d’apporter une information spécialisée 

dans le domaine de l’environnement et de l’aménagement 

des territoires confrontés aux nouveaux enjeux du 

développement durable, par une approche transversale de 

thématiques en émergence, à l’interface des modes de 

gestion public et privé.

Il s’adresse aux étudiants de M1 souhaitant intégrer un 

Master 2 de droit de l’environnement, mais aussi à des 

étudiants de M2 désireux de compléter leur formation par une 

vision pluridisciplinaire.

Il est ouvert aux candidats au titre de la formation 

continue souhaitant acquérir un éclairage nouveau et 

des compétences en matière d’environnement et de 

développement durable.

Admission

Conditions d'admission

Ce DU s’adresse aux étudiants titulaires d’une licence L3 et 

inscrits en M1 ou M2 :

• Droit, Science politique, AES, Sciences économiques, 

Aménagement, Géographie.

• Pour les salariés posséder une expérience, d’au moins 

trois ans (confirmée) et au minimum un diplôme de premier 

cycle (DUT/BTS)

Les enseignements et interventions sont dispensés par des 

universitaires, des personnalités et professionnels reconnus : 

personnels de l’administration publique, chefs d’entreprises, 

experts, consultants, avocats, ainsi que des représentants de 

la société civile : responsables d’associations…

Vous pouvez candidater du 29 aout au 26 septembre sur 

l'application eCandidat.

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

Anny ROUSSO
 anny.rousso@umontpellier.fr

Service Scolarité

Lieu(x)

 Montpellier
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Programme

Organisation

Modules de formation :

I : ENJEUX DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET POLITIQUES PUBLIQUES

• Enjeux environnementaux

• Principes politico juridiques

• Stratégies européennes

II : EFFICACITÉ ET MODERNISATION DE LA GESTION PUBLIQUE

• Approches partenariale et contractuelle

• Médiation et action publique territoriale

• Mutation des logiques et des outils du développement territorial

III : NOUVEAUX MODES DE GOUVERNANCE

• Politiques publiques locales

• Entreprise citoyenne

• Procédures publiques de participation Citoyenne
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